
FÊTE DU BOIS

Belle réussite pour la troisième édition de la Fête du Bois organisée les 7 et 8 septembre dernier
par l’association « Les huit communes et le bois » à Germigny-des-Près.

Portée par la Communauté de
communes Val d’Or et Forêt, cette
grande fête a rassemblé 147
exposants sur un site de douze
hectares. La liste de tous les
métiers proposés autour du
bois est longue, de l’art
topiaire en passant par les
bûcherons, les charpentiers,
le débardage, les fabricants
de lambris, sculpteurs à la
tronçonneuse…

La ville de Saint-Benoît était représentée par plusieurs
entreprises et également par l’association L’Armada qui
présentait sur son stand « une platte », petite barque à
fond plat, ainsi qu’une maquette du fûtreau, toujours en
construction.

Le public était au rendez-vous pour découvrir les
démonstrations des exposants dévoilant les techniques
et matériels anciens et modernes puisque plus de
25 000 personnes sont venues visiter le site sur le week-
end.

Les démonstrations de matériels forestiers ont marqué
le public et ont représenté le temps fort de ce week-end.
Il faut savoir que la filière bois est un secteur porteur
dans le Loiret avec 1 000 entreprises concernées et
5 000 salariés. Cette grande fête a ainsi permis de
dévoiler toutes les facettes de la filière en mettant
l’accent sur la formation et la promotion des métiers

sylvicoles.

Le Maire,
Gilbert Coutellier

Éditorial

Chers concitoyens,

La rentrée a sonné, vous avez tous repris vos
activités en pleine forme après le repos estival bien
mérité.

Je le répète souvent, il y a encore des animaux qui
divaguent, je pense aux chiens et aux chats que l’on
rencontre dans la nature et souvent bien loin des
habitations.

Propriétaires de ces animaux, vous êtes responsables,
s’ils devaient occasionner des accidents ou des dégâts,
votre responsabilité sera recherchée et vous serez obligés
d’indemniser les victimes.

La police intercommunale ou les employés communaux
conduiront ces animaux directement au refuge, vous
aurez une amende et les frais à régler pour les récupérer.

C’est énervant de toujours être obligé de menacer, quel
gain de temps si chacun respectait la loi, il en est de
même pour les aboiements de chiens, je suis obligé
d’écrire régulièrement aux propriétaires.

Un peu de bon sens et la vie sera plus agréable pour
tous.

Cordialement,

SeptembreSeptembre 20132013
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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Les personnes non encore inscrites sur les listes électorales de la commune

peuvent dès maintenant se présenter au secrétariat de la mairie afin de remplir un
avis d’inscription. Cette démarche est à accomplir IMPÉRATIVEMENT avant le

31 décembre 2013.
Prochaines élections 2014 : Municipales ; mars 2014 - Européennes ; mai 2014



infos pratiques

PLANNING DU BALAYAGE DES RUES

Pour information, voici les prochains
passages en centre-ville de la balayeuse
pour le curage mécanique des caniveaux :

- Vendredi 4 octobre

- Vendredi 18 octobre

- Jeudi 31 octobre

- Vendredi 29 novembre

- Vendredi 13 décembre

ATTENTION: RAPPEL

La veille au soir des dates indiquées ci-
dessus, veuillez stationner votre véhicule à
un emplacement non gênant pour le passage
de la balayeuse.

Merci de votre compréhension et de votre
bon sens civique.

Le 1er adjoint,

Gilles BURGEVIN

TELETHON  2013

L’organisation du Téléthon 2013 se précise.

Il aura lieu le samedi 7 décembre toute la
journée sur la zone terrain multisports/salle
polyvalente/gymnase et arrière-gymnase.

Tous les fonds récoltés seront directement
remis à l’Association Sully-Espoir, relais
local de l’AFM.

Au moment de la parution de ce bulletin
tout n’est pas encore arrêté ; bon nombre
d’associations ont répondu présentes, d’au-
tres viendront certainement s’y ajouter :

- ASSB Foot : même principe que l’an der-
nier (fil rouge avec des mini-matchs toute la
journée sur le terrain multisports),

- Valphonie : concert à la salle polyvalente à
14 heures,

- Roue Libre Bénédictine : départ vers
15 heures d’une randonnée cycliste fami-
liale – parcours d’agilité et défi home-trai-
ner,

- Basket et tennis : organisation de mini-
matchs en alternance au gymnase,

- Pompiers : équipe pour le fil rouge et acti-
vité à déterminer,

- Biaudes et Câlines : participation comme
l’an dernier à savoir : danses, crêpes, fil
rouge,

- Comité des Fêtes : comme l’an dernier 
partie logistique (barnum, buvette, vente
d’objets Téléthon, affiches),

- Commerçants : urne déposée chez chaque
commerçant, et stand Téléthon lors du mar-
ché de Noël le samedi suivant (14 décembre),

- Mairie : coordination de l’organisation,
communication,

- Police Intercommunale : tenue d’un stand
de tir,

- Attelages du Marais : participation (la
forme sera déterminée plus tard),

- Pêche : organisation d’un enduro carpes
sur 2 jours/2 nuits à l’étang communal le
week-end du 15 au 17 novembre.

RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU

Vous n’êtes pas sans
savoir que tous les
compteurs d’eau ont
été changés sur la
commune depuis ces
trois dernières an-
nées.

Ces nouveaux compteurs sont équipés d’un
système radio permettant le relevé à dis-
tance des index. Nous vous rappelons qu’en
tant qu’abonné au service des eaux, vous
devez vérifier régulièrement l’état de votre
compteur et prendre toutes les mesures de
protection contre le gel à l’approche de l’hi-
ver. Le mieux est de le protéger du froid
avec une plaque de polystyrène.

Comme il est précisé dans le règlement du
service des Eaux, dans son article 8,
« l’abonné est tenu d’aviser immédiate-
ment le service des eaux des fuites, rup-
tures ou détériorations survenues sur son
branchement, en amont du robinet d’arrêt
aval. Son abstention ou sa négligence se-
ront considérées comme des contraven-
tions au présent règlement ».

De plus, il est expressément interdit aux
usagers d’effectuer des transformations ou
réparations quelconques aux prises d’eau.
La remise en état ou la réparation des appa-
reils seront effectuées par le Service des
Eaux aux frais de l’usager.

Tout changement de compteur dû à une né-
gligence sera facturé à l’usager.

Pour conclure au mieux cette journée du
7 décembre, un concert sera organisé à la
salle polyvalente avec, dès 20 heures, la
prestation d’un duo de guitaristes de Saint-
Benoît-sur-Loire (style chansons de
Brassens) suivie d’un groupe d’Orléans spé-
cialiste de rock français. Ces artistes inter-
viendront bénévolement.

Nous vous attendons donc nombreux à par-
ticiper ce samedi 7 décembre en sachant que
le geste ou l’effort que vous accomplirez ce
jour-là ira droit au cœur de tous ces enfants
atteints de maladies génétiques neuromus-
culaires.

Pour tout autre renseignement, nous restons
à votre disposition.

Le 2ème adjoint,

Francis BURET

FRANCE ALZHEIMER

GROUPE DE PAROLE

L’association FRANCE ALZHEIMER a
pour mission d’apporter aide et soutien aux
familles. Pour cela, elle organise des
groupes de rencontre pour les aidants fami-
liaux que sont les conjoints ou les enfants de
malade.

Les réunions permettent d’échanger sur les
problèmes vécus aux côtés d’une personne
malade d’Alzheimer. Ces rencontres veulent
lutter contre l’isolement et favoriser les rela-
tions d’entraide. Les échanges dans le
groupe aident à comprendre au fur et à me-
sure l’évolution de la maladie pour accom-
pagner au mieux la personne malade.

Aussi, FRANCE ALZHEIMER LOIRET a
mis en place un groupe de parole sur le sec-
teur de Sully-sur-Loire. Il est animé par une
psychologue formée à  la  maladie
d’Alzheimer.

Une rencontre par mois est organisée à
l’Hôpital de Sully-sur-Loire. Prochaines
dates :

- Le 1er octobre 2013

- Le 5 novembre 2013

- Le 3 décembre 2013

Renseignements ou inscriptions au
0238357630 ou au 0238599173.



Bonne ambiance pour les festivités du 14 juillet. Le beau temps a permis aux
organisateurs d’installer les tables en plein air sur la place du Martroi où les invités
avaient pris place pour la soirée du 13 juillet. La retraite aux flambeaux a été suivie du
feu d’artifice au Port puis par le bal populaire en centre-ville animé par Discophone.

Le défilé puis le concert offert par Valphonie ont attiré la foule l’après-midi du 14 juillet.

VIE COMMUNALE

VIDE-GRENIERS ET
SALON DES PASSIONNÉS

En ce premier dimanche de septembre, et sous un
beau soleil, le Comité des Fêtes a organisé pour la
quatrième année son vide-greniers associé au salon

des passionnés. Quelques 59 exposants ont proposé
de nombreux objets en tout genre sur environ 400
mètres linéaires.
Le salon des passionnés a réuni divers artistes : 
peintres, sculpteurs sur bois et sur acier, brodeuses,
peintres sur céramique…

Sous le signe des îles tropicales, les Feux de la Saint-Jean, organisés par le
Comité des Fêtes, le 22 juin dernier, ont rassemblé quelques 200 personnes
malgré une météo peu favorable.

L’orchestre SAFIKO 41, spécialisé dans la musique des îles, a su apporter la
chaleur qui manquait en ce début d’été.

FEUX DE LA SAINT-JEAN

MARCHÉ DE NOËL
Le prochain marché de Noël organisé par l’Union des Commerçants aura
lieu le samedi 14 décembre sur la place du Martroi.

Comme l’année dernière,
vous pourrez découvrir de
nombreuses animations
comme le jongleur, le
gonfleur de ballons et des
stands ou vous pourrez dé-
guster des spécialités gas-
tronomiques de Noël,
pains d’épice, vin chaud et
autres sucreries…

GRAND SUCCÈS 
POUR LES FÊTES

DES 13 ET 14 JUILLET 
À SAINT-BENOÎT



VIE COMMUNALE (suite)

GUILLAUME SOUESME SE LANCE DANS UN VOYAGE DE 5000 KM À
VÉLO POUR REJOINDRE ATHÈNES EN GRÈCE.

Guillaume Souesme se lance dans un voyage
de 5 000 km à vélo pour rejoindre Athènes en
Grèce.

Son périple va lui faire traverser 8 pays
européens sur une durée de 6 mois. Étudiant
en master Comportement Animal et Humain
à l’Université de Rennes1, ce jeune
bénédictin n’a pas réussi à rentrer dans
l’école qu’il espérait pour la rentrée 2013.
Alors, plutôt que de passer son année à
travailler et en accord avec ses parents, il a
décidé d’entamer un voyage pour découvrir
les différentes cultures de nos pays voisins.

La durée du voyage est de 6 mois maximum
car Guillaume doit être revenu fin mars pour
se lancer dans les démarches d’inscriptions
de la rentrée 2014, une autre épreuve…

La destination oscillait entre la côte ouest
des États-Unis et la capitale grecque.
Athènes a été choisie car il n’y a pas de billet
d’avion à payer dès le départ et par la
présence de monuments incontournables à
voir dans une vie. Pour y arriver, Guillaume
traversera la Suisse avec un passage par
Neuchâtel, Berne et Lucerne, l’Italie avec
Milan, Parme et Venise, la Slovénie, la
Croatie avec Split, Dubrovnik et ses îles, la
Bosnie-Herzégovine, le Monténégro,
l’Albanie et enfin la Grèce en passant par le
Péloponnèse.

L’objectif de ce voyage est d’entrer en
contact avec les populations locales, de
découvrir leurs cultures, leurs traditions,
leurs modes de vie. Pour cela, il se donnera
des étapes de 50 à 100 km par jour. A son
arrivée dans une ville ou un village, il ira à la
rencontre des gens en espérant se faire
accueillir, manger avec eux et vivre un petit

moment de leur quotidien. C’est avant tout
un voyage touristique écologique.

   En effet, ce parcours ne s’effectue pas en
voiture mais à vélo, ou les seuls carburants
seront la force physique et mentale. Son vélo
devenu une véritable maison ambulante sur
lequel on trouve tout le nécessaire pour vivre
(tente, matelas, duvet, réchaud, pharmacie,
affaires, nourriture…) et même un livre de
1000 pages pour les longues soirées d’hiver
sera son seul compagnon de route.

Son parcours lui fera donc traverser les
Alpes pour aller de la Suisse en Italie en
passant par le col de Saint-Gotthard (2108 m
d’altitude) et longer toute la côte adriatique.

Guillaume s’entraîne physiquement avec 3
séances de 10 km de footing par semaine et
ne compte plus les kilomètres de vélo
avalés… cela en plus de ces journées de
travail en tant qu’intérimaire. Pour la
préparation mentale, il peut compter sur sa
famille et ses amis(es), toujours là pour le
soutenir.

La date du départ est programmée début
octobre car Guillaume attend de nouveau
une petite-nièce ou un petit-neveu pour fin
septembre et il ne manquerait son arrivée
pour rien au monde.

En attendant, l’Europe et ses habitants n’ont
qu’à bien se tenir…

Durant les mois
d’été, de nombreux
touristes et habitués

ont fréquenté les étals. Information
confirmée par les producteurs eux-mêmes. Il
faut dire que la météo était au rendez-vous
autant que la bonne ambiance.

L’avant-dernier marché de la saison s’est
déroulé le dimanche 15 septembre et pour la
première fois il a accueilli des artisans d’art :

mosaïste, potier, créateurs d’objets en bois et

de bijoux, entre autres, sont venus rejoindre

les producteurs habituels. Au total, une

vingtaine d’exposants ont étalé leurs

produits tout au long de la journée, de 9h à

16h. Ce marché a accueilli également une

exposition de photos anciennes mise en

place dans le cadre des Journées

Européennes du Patrimoine, ayant pour

thème cette année, 1913-2013 : 100 ans de
protection du patrimoine.

Prochain et dernier rendez-vous de la saison,
le dimanche 20 octobre. Au programme,
marché en musique car 2 groupes
folkloriques sont attendus. Biaudes et
Câlines reçoit son confrère de la Beauce,
Câlines et Biaudes.

Office de Tourisme Intercommunal

Bilan du Marché des Producteurs de Pays
juin, juillet, août 2013



École Élémentaire des Petits
13, Place du Grand-Arcis

02 38 35 75 90

Directrice :
Mme SAINSON déchargée
par Mme LETY le lundi

Mme Cécile SAINSON
Petite section    28

Mme Sylvie NADAUD
Mme Amélie BONSERGENT
Moyenne et Grande sections

21
9 moyens
12 grands

Mme Emmanuelle MIDENET
Moyenne et grande sections

22
10 moyens 
12 grands

Mme Estelle DUPUY
CP 25

Mme Stéphanie KERMANAC’H
Mme Amélie BONSERGENT

CE1 / CE2

24
14 CE1
10 CE2

Mme Maud TROUVÉ
CE1 / CE2

23
13 CE1
10 CE2

M. Clément GAILLARD
CM1 / CM2

23
14 CM1
9 CM2

Mme Cyprienne DUBARD
CM1 / CM2

24
13 CM1
11 CM2

Enseignants – Classes Effectifs ATSEM  ou intervenants ATSEM

Mme Sandrine MOREAU

Mme Stéphanie DUFOURD

Mme Pascale GIDOIN

Intervenante :

Mme Mireille VINOT

En éducation musicale

Écoles

École Publique des Grands

4, rue de Tholey

0238357395

Directrice :

Mme KERMANAC’H

Enseignantes

Mlle LABBÉ - Mme PELLETIER 

Mlle GABRIEL

Mme LANGLOIS

Effectifs

21

17

20

Classes

�      Maternelle : TPS/PS/MS/GS

�               CP / CE1 /  CE2

�               CE2 /CM1 /CM2

Directeur : M. Jean-Baptiste BOGGIO

Le collège Saint-Joseph compte 225 élèves pour l’année scolaire 2013-2014 dont 74 enfants
de Saint-Benoît-sur-Loire.

Les effectifs par niveau sont les suivants :

� Classes de 6ème : 66 élèves. � Classes de 4ème : 47 élèves.
� Classes de 5ème : 67 élèves. � Classes de 3ème : 45 élèves.

Les cours sont assurés par : Mme Séverine ALLEGRIS,  M. Jérôme BESOGNET, Mme Catherine
BLANCHARD, Mme Céline  BOURDON professeur de SVT qui remplace Mme Catherine
COQUELET  partie en retraite, M. Jean-Baptiste BOGGIO, M. Nicolas CHEVALLIER,
Mme Jacqueline DELAGE, M. Dominique DUPLAN, Mme Christelle FLEURY, Mme Anne-Marie
FREMONT, Mlle Julie JACQUET, Mme Mathilde JARRY qui remplace Mme PHILIPPE partie en
retraite, Mme Cornélia JESCHEK,  M. Matthieu LABARRE,  Mme Laurence LEDU, 
M. Emmanuel NINITTE, Mme Julie QUENEAU,  Mme Marie-Ange ROBINET.

R.A.S.E.D. (Réseau d’aide spécialisé pour les élèves en difficulté) :

➢ Enseignante spécialisée, option E : Mme Nadège MOREAU.

➢ Psychologue scolaire : Mme Véronique BUTET.

Le personnel d’administration et de service est :

M. Xavier DUPALAN , Mme Sandra GOYARD , Mme Adrienne

LALOUE, Mme Ginette LOISEAU, Mme Béatrice LESNIKOWSKI,

Mlle Murielle MARTIN, M. Eric PERNIN, Mme Corinne VOISIN.

Les bénévoles qui interviennent au collège sont :

Mme DORMEAU, Mme SENE.

L’animation de la Pastorale Scolaire est assurée par :

par M. BOGGIO, Mmes DORMEAU, SENE

PORTES OUVERTES LE SAMEDI 15 FÉVRIER 

Soit un total
de

58 élèves.

Soit un total de 190 élèves.

Directrice : Mme PELLETIER

8, Chemin du Port - Tél. : 0238357219.

6, Place du Grand-Arcis - Tél. : 0238357146.

Réseau d’aide : ASH (Adaptation Scolaire et Aide à la Scolarisation des élèves
Handicapés) :
� Enseignante spécialisée : option E : Mme LE FOURN.
� Psychologie scolaire : Mlle BRETHÉ.

Intervenants :  � Mme VINOT: musique.  � Mlle JACQUET : anglais.

Personnel non enseignant :
� Mlle GODSMET : employée de collectivité.
� Mme NAVARRE : assistante maternelle.

Écoles publiques

École Sainte-Marie

Collège Saint  -Joseph



V I E   A S S O C I AT I V E

La saison tennistique 2013-2014 débute en ce mois de septembre. Comme la
saison passée, le club évoluera uniquement en section loisirs (pas d’école de
tennis), mais sera affilié à la FFT. Les adhérents disposeront de plusieurs
créneaux horaires dans le gymnase.

- Laurent LINDÉ au 06 85716503.
- Philippe LONGUET au 06 87882661.
- Vincent THIBAULT au 06 71839117.

Le Président, Laurent LINDÉ

Le club de l’ASSB SECTION BASKET vous attend nombreux (ses) pour cette
nouvelle saison 2013-2014.

Les entraînements pour les enfants ont lieu le mercredi à partir de 16h30 et pour
l’équipe seniors loisirs le mercredi à partir de 18 h00 et le vendredi de 20 h00 à
22h00.

Nous vous rappelons que le loisir est fait avant tout pour se faire plaisir alors
n’hésitez pas un instant et venez nous rejoindre.

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez nous contacter par notre
site internet :

h t t p : / / c l u b . q u o m o d o . c o m / a s s b - s t _ b e n o i t _ s u r _ l o i r e /
accueil.html ou contacter le Président au 06.62.81.33.93.

Le Président, 
M. Paul VANBERSEL

Profitez de la rentrée pour prendre de bonnes
résolutions et vous remettre au sport…

Gym pour tous vous propose 4 types de
cours :

- Le lundi de 19h à 20h : cours de zumba
adultes.

- Le mardi de 17h30 à 18h30 : gym enfants
(+ de 6 ans).

- Le mercredi de 10h30 à 11h30 : gym
douce (sous réserve de modifications).

- Le mercredi de 18h à 19h : gym adultes.

Les séances ont lieu à la salle des Fêtes rue
Max Jacob.

Pour la gym, de nombreux accessoires sont
à votre disposition : step, ballons, poids,
élastiques… Pour chaque séance, apporter
un tapis de sol, des chaussures de gym
d’intérieur et une bouteille d’eau.

Pour la zumba, différents styles de musique
et des chorégraphies débordantes d’énergie.
Pour chaque séance, apporter une bouteille
d’eau.

Cotisations année 2013-2014 :

•   Enfants : 75 €

•   Adultes :

- 1 cours par semaine (zumba ou gym) : 95 €

- 2 cours par semaine  (zumba ou gym) : 135 €

Pièces à fournir :

• Certificat médical de non-contre-

indication à la pratique de la gymnastique.

• Formulaire de demande de licence (fourni

lors de la première séance de cours et

compris dans le prix).

• Pour les enfants, une autorisation parentale.

Renseignements : Magali GONNET,

Présidente de l’Association : 02 38 35 13 60. 

SECTION BASKET

GYM POUR  TOUS

ÉCURIES DU MARAIS  
CONCOURS DU 2ème SEMESTRE 2013

Dimanche 6 octobre : concours de saut d’obstacles
poneys et chevaux.
Dimanche 27 octobre : concours de saut d’obstacles
poneys et chevaux.

État civil
NAISSANCES

Livia RODRIGUES née le 9 juin à Gien
Emma COURTES née le 21 juin à Gien
Candice MERCIER née le 22 juillet à Gien
Lina EL IDRISSI née le 13 août à Gien
Lise MASSEMIN née le 17 août à Gien

MARIAGE

Jennifer POTDEVIN et Nicolas BÉDIOU 
le 10 août

DÉCÈS

Suzanne GOUJAT épouse QUELIN le 22 juin à Saint-Benoît-sur-Loire

Marie-Louise DUPUY le 23 juin à Saint-Benoît-sur-Loire

Madeleine CHANGEUX Veuve DESBOIS le 24 juin à Orléans

Jean-Michel FERREIRA le 30 juillet à Orléans

Jacqueline PÉRON épouse THORET le 7 août à Amilly

René ROCHOUX le 16 août à Saint-Benoît-sur-Loire

TENNIS FOOT
En cette saison 2013-2014, l’AS Saint-Benoît-sur-Loire
a pour objectif de se consacrer essentiellement à ses plus
jeunes équipes (5-7 ans, 8-9 ans, 10-11 ans) en ayant
pour but de restructurer l’école de football  par un ac-
compagnement plus important et par l’achat de nou-
veaux équipements.

Grâce à de généreux sponsors, nous avons déjà pu 
racheter des nouveaux jeux de maillots, des nouveaux
ballons…

Les entrainements auront lieu tous les mardis de 18h à
19h au stade.

Tous les bénévoles seront bienvenus.

Venez nombreux.

Pour plus de renseignements, veuillez me contacter au
06 71 86 60 35.

Le Président,
Mathieu DESPONTS



A G E N D A

En Octobre:
Samedi       12   Randonnée nocturne « APEL Sainte-Marie »
Samedi       12   Exposition de patchwork « Cigales et Fourmis » - Salle polyvalente
Mercredi     16   P’tites histoires entre nous… à la bibliothèque (16 h 30)
Samedi       19   Lecture Max Jacob – Salle des Fêtes
Dimanche   20   Marché de producteurs de pays (9h à 12h)
Samedi      26   Fête Halloween APE Écoles publiques – Salle des Fêtes
Mardi        29   Don du sang - Salle des Fêtes (16h – 19h)

En Novembre:
Vendredi     8�   Réunion du Calendrier des Fêtes – Salle des Fêtes
Samedi        9   Remise des trophées du Karting – Salle polyvalente
Lundi         11   Armistice – Cérémonie et vin d’honneur – Salle des Fêtes
Mercredi    20   P’tites histoires entre nous… à la bibliothèque (16 h 30)
Vendredi    22   Vin nouveau – Amicale des retraités - Salle des Fêtes
Vendredi    22   Assemblée générale du Comité des Fêtes - Salle des Fêtes
Samedi      23   Concert Valphonie - Salle polyvalente
Samedi      23   Repas de la Sainte-Cécile à Bray-en-Val

Samedi      30   Repas de la Sainte-Barbe - Ferme des Vignes Berault

Samedi      30   Repas de fin d’année « Asso. franco-portugaise » – Salle polyvalente

En Décembre:
Vendredi      6   Fête de Noël « APE École Sainte-Marie » – Salle polyvalente

Samedi        7   Cérémonie de la Sainte-Barbe

Samedi        7   Téléthon

Samedi        7   Concert du Téléthon – Salle polyvalente

Dimanche    8   Assemblée générale du Comité Départemental de Cyclisme – Salle polyvalente

Lundi           9   Assemblée Générale du Comité de Jumelage – Salle des Fêtes

Vendredi    13   Assemblée Générale ACPG – CATM – Ancienne mairie

Samedi      14   Marché de Noël organisé par l’Union des Commerçants

Samedi      14   Goûter des personnes âgées – Salle polyvalente

Dimanche   15   Goûter de Noël « APE des écoles publiques » –Salle des Fêtes

Mercredi    18   P’tites histoires entre nous… à la bibliothèque (16 h 30)

V I E   A S S O C I AT I V E (suite)

L’association « Familles
Rurales » poursuit la
gestion et l’organisation
du Centre de loisirs sur
Saint-Benoît-sur-Loire.

Tous les mercredis, 2 à 3 animateurs ac-
cueillent vos enfants de 3 à 11 ans, de
7 h 30 à 18h et leur proposent diverses
activités à thème.

Pendant les vacances de la Toussaint, le
Centre sera ouvert du lundi 21 au ven-
dredi 25 octobre.

Pour toute demande de renseignements
et inscriptions, adressez-vous au
Directeur : M. DESPONTS Mathieu au
0960162530.

Mme THIBAUT Gaëlle, Présidente.

Après de courtes vacances bien méritées
les musiciens de Valphonie ont repris, en
rythme, les répétitions le samedi 7 sep-
tembre sous la baguette de Laurent
Aigret.
C’est en fanfare qu’ils ont participé à la
Fête du bois à Germigny-des-Près, le di-
manche 8 septembre.
Ils étaient  présents  au marché des pro-
ducteurs le 15 septembre. 
Nos musiciens fêteront leur Ste-Cécile le
23 novembre. Cette année le concert se
jouera à St-Benoit-sur-Loire à 18 heures
dans la salle polyvalente suivi d’un repas
et d’une soirée dansante à Bray-en-Val
vers 20h30 dans la salle polyvalente.
Vous pouvez dès à présent vous inscrire
ou prendre des renseignements auprès de
M. Claude Bellé au 02.38.35.77.88 au 7
rue du port à Saint-Benoit-sur-Loire ou
auprès de Mme Nicole Cauchois au
02.38.29.03.74 au 23 rue St Jacques à
Bray-en-Val. 
Si vous êtes musiciens et que le cœur
vous en dit n’hésitez pas à nous rejoin-

dre. Des pupitres
sont disponibles et
nous savons serrer les rangs. Nos répéti-
tions se déroulent le samedi de 14h à 16h
dans la salle Valphonie derrière la mairie
de St-Benoit-sur-Loire à côté de la salle
des fêtes.
Pour nous suivre au pas, n’hésitez pas à
consulter notre site Internet : http://val-
phonie.e-monsite.com/. Vous pourrez
suivre notre actualité et notre activité.
Nous vous attendons nombreux à nos
prochains concerts.

La Présidente :
Natacha Fournié

LA ROUE LIBRE BÉNÉDICTINE
La RLB SAINT-BENOÎT-SUR-LOIRE est un club
cycliste affilié à la Fédération Française de cy-
clisme créé fin juin 2012. Il est doté d’une école de
cyclisme qui lui permet d’accueillir les jeunes cy-
clistes jusqu’à 14 ans.

Forte d’une quarantaine de membres dont 25
jeunes, cette jeune association a su, dès sa première

année d’existence, don-
ner une image profes-
sionnelle de l’ensei-
gnement du cyclisme
avec des orientations
originales. 

Promouvoir et ensei-
gner la pratique du cy-
clisme sont les deux
moteurs de ce club.

Ce club a vocation à
s’ouvrir au plus grand
nombre, car si la prio-

rité est donnée clairement aux jeunes, il est forte-
ment envisageable qu’une section adulte loisirs voit
le jour très prochainement, pour, pourquoi pas, des
sorties dominicales, compte tenu des nombreuses
sollicitations dont nous avons fait l’objet depuis la
création.

Soyez nombreux à nous rejoindre !

Contact : RLB Saint-Benoît-sur-Loire

Mairie de Saint-Benoît-sur-Loire

8, place du Martroi - 45730 SAINT-BENOÎT-SUR-
LOIRE

E-mail : rlb45730@orange.fr

La Présidente,
Aurélie PINÇON

CYCLISME MUSIQUE



La 3ème République est en place depuis
1875.

En 1881-82, son Président est Jules Grévy
et le Président du Conseil Jules Ferry.

Depuis plusieurs années, une idée trotte
dans la tête de Jules
Ferry : il a déposé le
15 mars 1879 deux
projets de loi :

- Les représentants du
Clergé sont écartés du
Conseil supérieur de
l’instruction publique,

- Les grades universitaires ne pourront
être conférés que par les universités d’état.

Quelle révolution et levée de bouclier ! Le
débat parlementaire qui suit à la Chambre
est quelque peu mouvementé. Il se
prolonge plusieurs semaines, les députés
se déchaînent : Gambetta tape violemment
du poing sur la table, fait tomber son œil
de verre, la sonnette du Président trop
fréquemment agitée perd son battant qui
devient un projectile. Une des séances finit
par des gifles, coups de poing, manchettes,
faux-cols et souliers sont arrachés…

De ces débats agités, l’instruction laïque
puis gratuite et obligatoire naît. S’en
suivent des propositions et lois créant les
lycées pour les jeunes filles et l’école
normale supérieure pour la formation des
maîtres.

Loin de tout ce remue-ménage de la ville
et des parlements, en 1882 dans notre
canton et petit coin de campagne naît
l’aînée d’une famille de 6 enfants (ma
grand’mère), le père se loue pour les
travaux des champs, à la journée, comme il
est coutumier, d’où le nom de
« journalier » pour ces employés.

Cette petite fille doit donc en principe
fréquenter l’école… elle s’y rend à pied
bien sûr, chaussée de sabots qu’elle porte
au cou le plus souvent pour ne pas les
user… l’école : elle est distante de 6 km.
Bien que laïque depuis 1882, l’instruction
est donnée par des sœurs, les maîtres n’ont
pas encore eu le temps d’être formés. Elle
dispose d’un livre de lecture et d’un cahier
où on lui apprend à « faire ses lettres ».
Pour le midi, elle apporte son repas dans

un panier, repas pris dans la salle de classe,
et en hiver elle apporte également une
bûche pour le poêle de la classe.

Lorsqu’on a besoin d’elle pour les travaux
à la maison, elle ne va plus en classe. Bien
que l’enseignement soit obligatoire, ce qui
aurait normalement dû améliorer les
conditions de vie des jeunes enfants de la
fin du 19ème siècle, beaucoup de petits
élèves sont traités de cette façon. En 1890,
elle a 8 ans, 5 enfants sont à nourrir à la
maison, et son père décide de la « placer ».
Elle quitte donc l’école et part à la ferme
de l’Orme où elle va garder les oies et les
cochons en forêt. (Pour le midi, le patron
lui donne deux pommes de terre et
quelques allumettes : elle doit faire un petit
feu pour les cuire…). Bien avant d’avoir
appris à lire et à compter, sa scolarité s’est
arrêtée.

Néanmoins, à force de volonté et aussi par
nécessité, elle apprend à lire dans les
journaux, l’époque de la grande guerre et
« Le Pèlerin » vont y contribuer. Elle
apprend aussi à signer et bien entendu à
compter : les différentes monnaies depuis
1880 ne lui facilitent pas la tâche.

Ce temps n’est pas si loin, ce témoignage
a été recueilli il y a quelques années de
l’intéressée elle-même.

L’ÉVOLUTION VERS LES
NOUVELLES TECHNOLOGIES

Cette fin de 20ème siècle a amené l’école à
se transformer. Si les bâtiments sont
toujours à la même place, ils ont été
modernisés et quelques peu modifiés.

A l’école des filles, construite dans les
premières années du 20ème siècle, un
bâtiment au fond de la cour a remplacé le
jardin des maîtres et les toilettes
(rudimentaires) des grandes. Deux classes
de maternelle ont été construites, la cour
aménagée de jeux. A l’école des garçons,
la cour a été goudronnée, le préau et les
commodités aménagés.

Les classes ont subi un « rajeunissement »,
les anciennes tables ont toutes été
remplacées par d’autres plus modernes, les
bibliothèques de bois mises à la retraite.
Au bureau magistral, on a préféré une
table sans estrade, le maître ou la maîtresse
entouré de ses élèves, les rangées standard

datent de l’ancien temps… des petits
groupes de tables et chaises sont d’un
aspect moins sévère, la rigueur du passé
disparaît petit à petit.

Aurait-on pu imaginer qu’un jour les
élèves iraient l’un à l’autre en classe pour
un devoir en commun alors qu’il était
auparavant défendu de jeter un coup d’œil
sur le cahier de son voisin, et encore moins
de bouger ou dire un seul mot sans y être
invité ?

L’ère de l’automobile a radicalement
supprimé les arrivées et départs de classe
toujours un peu chahutés par les petits
groupes d’enfants partant ensemble. Cela
manque un peu de folklore !

A la cantine, nouvelle dans sa conception,
on ne retrouve aucun point commun avec
l’ancienne. De grandes baies vitrées, des
petites tables et sièges adaptés à l’âge des
enfants, un service en « blouse blanche » !
mais aussi des bambins de plus en plus
jeunes.

Quant à la classe elle-même : même le 
« b - a - ba » a disparu. On n’entend plus,
en passant dans la rue lorsque par de belles
journées les fenêtres sont ouvertes, le
« deux fois deux, quatre », mais, en y
regardant de plus près, on voit quelques
têtes penchées au-dessus d’un clavier,
quelques autres devant un écran. Ces
enfants sont capables de résoudre bien des
problèmes avec leurs drôles de machines,
sont et seront à même de suivre et voire
devancer l’évolution dans les nouvelles
technologies qui nous dépassent et qu’ils
doivent maîtriser.

Il reste toutefois une tradition : on entend
encore aux beaux jours les chants des
enfants préparant la fête des prix… c’est
une tradition centenaire, c’est beau de la
conserver, et tous les parents et enfants y
sont très sensibles.

Bravo aussi aux maîtres qui ont su innover
en introduisant les classes de neige et peut-
être aussi de découverte.

La période intermédiaire, le milieu du
20ème siècle, c’est l’école fréquentée par les
« papy-booms » d’aujourd’hui. Elle sera
l’objet de plusieurs articles à suivre…

Lucienne LeBRun se penche suR notRe passé…
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